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Que dA©manteler ? Les messages ambigus da??Amnesty sur 1a??apartheid
israAClien

Description

Par Soheir Asaad et Rania Muhareb, le 15 fAGvrier 2022

Le 18" fA©vrier, Amnesty International a publiA© son rapport sur |a??apartheid israA©lien, qua??on
attendait depuis longtemps. Amnesty na??est pas le premier groupe de dA©fense des droits humains
A reconnaA®tre le systA'me da??apartheid imposA© A tous les Palestiniens. Cependant, le rapport
publiA© derniA rement sa??efforce explicitement da??examiner les consA©quences de l1a??apartheid
sur les vies des Palestiniens, quel que soit leur lieu de rA©sidence, y compris les Palestiniens dans les
territoires de 1948 et les rA©fugiA©s palestiniens en exil.

Nous reconnaissons la??importance de ce type de rapports pour les campagnes et les actions de
plaidoyer mondiales. Cependant, ce rapport pose des problA mes, tout comme ceux qui ont AOtA©
publiA©s auparavant par des organisations internationales et israA®©liennes. Le rapport da??Amnesty
ne reconnaA®t pas dans la??apartheid un instrument du colonialisme de peuplement sioniste et
na??envisage pas le rA’le jouA®© par 1a??idA©ologie et les institutions sionistes pour AGtablir et
maintenir ce systA"'me. Il sd??abstient aussi de reconnaA®tre le droit du peuple palestinien A
la??autodA©termination. DA’s lors, le rapport ne rompt pas avec les limitations imposA©es A la parole
palestinienne, pas plus qua??il ne fait face A la nature du projet sioniste, A la fois raciste et
colonialiste de peuplement.

AgnA’s Callamard, SecrAGtaire gA©nACrale da??Amnesty, a choisi da??ouvrir la confA©rence de
presse de la??organisation A JA©rusalem en affirmant 4??le droit du peuple juif A
la??autodAGterminationa?e. Elle a insistA© ensuite sur ce point : &2?Nous ne critiquons pas le fait
qua??il existe un A?tat juifa?! Ce que nous demandons, ca??est que 1a??A?tat juif reconnaisse les
droits de tous ceux qui vivent sous son contrA’le et sur son territoirea?s. Amnesty sa??est fait
la??AGcho de cette position dans un communiquA© de presse publiA®© le jour mA2me sur son site
internet, dA©clarant que 4??la??organisation ne conteste pas la volontA© da??IsraA«l da??A?tre une
terre da??accueil pour les juifsa?e et &2?na??estime pas que la qualification da??a??A?tat juifa??
employA©e par IsraA«l indique 1a??intention da??opprimer et de dominera?e.

Ces dA©clarations nA©gligent un fait : quand IsraA«l se dA©finit comme un 4??A?tat juifa?e, ce
na??est pas un geste simplement symbolique mais plutA’t la manifestation de la domination sioniste,
colonialiste de peuplement, sur le peuple palestinien. Ca??est le fondement du rA©gime da??apartheid
da??lIsraA«l. Comme 1&??a A©crit en 1965 la??universitaire palestinien Fayez Sayegh, le sionisme
exige a??la??exclusivitA© racialea?! [et] rejette nA©cessairement la coexistence des Juifs et des non-
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Juifs sur la terre du regroupement juifa?e. Devrions-nous donc comprendre les dA©clarations
da??Amnesty comme une adhA©sion A 1a??idA©ologie raciale sioniste ?

A? la suite de la confA©rence de presse da??Amnesty, les messages A©mis par 1a??organisation sont
devenus de plus en plus ambigus. Amnesty USA a eu recours A Twitter pour dA©clarer
qua??Amnesty ne prend pas position contre la??occupation israA©lienne prolongA©e. Une lecture
attentive du rapport de 280 pages montre qua??Amnesty ne demande pas la fin de la??occupation
militaire pratiquA©e par IsraA«l depuis 1967, alors mA2me qua??elle demande la fin du blocus
israAClien de la Bande de Gaza et, plus largement, le dA©@mantA’lement du systA'me da??apartheid
israAClien. La??absence de tout appel A la fin de 1a??0occupation israA®lienne est encore plus
troublante, sachant que, selon le rapport, la domination militaire da??IsraA«l entre 1948 et 1966 (A
la??intACrieur de la Ligne Verte) et depuis 1967 (dans le territoire palestinien occupA®©) est 4??un outil
essentiel pour AGtablir son systA'me da??oppression et de domination sur les Palestiniensa?e.

Entre le juridique et le politique

Dans son rapport, Amnesty souligne qua??elle a??ne prend pas position sur les dispositifs politiques
ou juridiques internationauxa?. relatifs A 1a??autodA©termination. Sur cette base, elle ne reconnaA®t
pas le droit du peuple palestinien A 1a??autodAG©termination, alors que ce droit bA©nAG©ficie da??une
reconnaissance juridique et qua??il a AOtA© rA©affirmA© A plusieurs reprises dans le contexte de la
Palestine.

Cet argument est da??autant plus incohA©rent qua??Amnesty prend bel et bien une position politique
dans la phrase suivante, oAt elle accepte la RA©solution 181 (II) de 1a??AssemblA©e gA©nACrale des
Nations unies (rA©solution de 1a??0ONU de 1947 relative au plan de partage) comme base de son
analyse. Cela sa??ajoute A la dA©claration de la SecrA©taire gA©nAGrale da??Amnesty affirmant
a??le droit du peuple juif A la??autodA©terminationa?.. Ces choix politiques clairs suggA rent que ce
qui est en jeu pour Amnesty na??est pas une nA©cessitA© a??juridiquea?e..

Nous reconnaissons que les cadres des droits humains et du droit international sont limitA©s, et que ce
ne sont peut-Adtre pas les arA nes oAt les Palestiniens atteindront leur libA®©ration. En fait, le recours
excessif aux cadres juridiques a eu 1a??effet nA©gatif de confiner et de limiter la lutte palestinienne et
la??imagination politique palestinienne. Cela a A©galement eu un impact nA©gatif sur le travail de la
sociAGtA® civile et des organisations des droits humains palestiniennes.

MalgrA© ces limites, le droit international peut offrir un espace A un discours plus vaste que celui
proposA© A ce jour par Amnesty et da??autres groupes internationaux et israACliens. La??adoption
da??un langage contradictoire et rA©solument politique a pour effet de fixer les frontiA res du discours
IA©gitime, tout en court-circuitant les voix palestiniennes qui, depuis des dA©cennies, demandent un
changement systA©mique au sein du mouvement des droits humains. Cette situation reflA"te une
rAGticence A contester la dynamique du pouvoir telle qua??elle sa??exerce, tout en ne plaA§ant pas
au centre les expACriences vA©cues et les actions menA®©es par les Palestiniens, notamment les
expACriences et les cadres da??analyse mis en avant par les personnes impliquA©es dans la lutte sur
le terrain.

Qui fixe les limites du discours IA©gitime ?
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La plupart des rA©flexions rA©centes da??Amnesty na??apparaissent ni dans le rapport lui-mA2me, ni
dans les recherches menA®©es par son A©quipe et basA©es sur des preuves. Ce matACriel
additionnel, publiA© sur le site da??Amnesty et partagA© sur les mA©dias sociaux, semble se
prA©occuper davantage de rA©pondre A des accusations politiques que da??examiner le contenu du
rapport lui-mA2me. Cela reflA"te la pression politique exercA©e sur Amnesty dans la pA©riode
prA©cA©dant le lancement du rapport.

Ces positions dangereuses sont dissimulA©es derriA re les applaudissements enthousiastes qui ont
saluA®© la parution du rapport, alors qua??il reprenait ce que les Palestiniens disent depuis des
dA®©cennies. Nous pensons que certaines des forces du rapport da??Amnesty proviennent justement
des contributions des chercheurs palestiniens au processus de documentation et de rA©daction durant
guatre ans de recherches sur le terrain et au bureau, et de leur effort conscient pour reformuler le
discours sur la??oppression palestinienne. Ces voix auraient dA» avoir la possibilitA© da??agir pour
Aolaborer la narration entourant le rapport, assurant ainsi la cohA©rence entre les rA©sultats de la
recherche et le plaidoyer en dA©coulant.

La??ambigAv.itA© des messages A©manant da??Amnesty reflAte un contraste entre les efforts
dA©ployA©s par les chercheurs palestiniens au sein da??organisations internationales de dA©fense
des droits humains et 1a??A©mission officielle de messages par les centres de pouvoir de ces groupes
dans leur tentative da??attA©nuer un discours radical. Cependant, AGtant donnA®© le caractAre
contradictoire des messages provenant de la direction da??Amnesty, il est A craindre que les points
forts du rapport ne soient rejetA©s dans l1a??ombre.

Ayant travaillA© pour les organisations palestiniennes de dA©fense des droits humains Adalah et Al-
Hag, nous avons participA© pendant des annA©es A des rA©unions de plaidoyer avec des
diplomates, des organes des Nations unies, des donateurs, des reprA©sentants de la sociAGtA® civile,
et nous avons AGtA© forcA©es da??intAGgrer notre rA@alitA© A des schA©mas fragmentA©s que
nos interlocuteurs voulaient bien reconnaA®tre et considA©rer comme a?7?stratA©giquesa?e. Nous
avions pleinement conscience des limites du systA'me des droits humains mais, mA2me quand nous
placions nos activitA©s de plaidoyer dans ce cadre, nous AGtions dAGIACgitimA©es, comme de
nombreux dA©fenseurs palestiniens et organisations de droits humains palestiniennes, et ne passions
pas pour assez crA©dibles pour reflAGter notre propre rA©alitA©, notre vA©cu palestinien. En
revanche, comme l4??a montrA®© la reconnaissance rA©cente du massacre de Tantura en 1948,
la??auteur du crime semble a??automatiquement dotA© de 1a??autoritA© permettant la narrationa?e.

Dans un contexte 0A! les voix et les expA©riences palestiniennes sont systA©matiquement rA©duites
au silence et dACIA©gitimA®es, la documentation mA®ticuleuse recueillie par Amnesty, mettant en
Acvidence 1a??oppression des Palestiniens depuis 1948, est particuliA rement bienvenue, ainsi que sa
reconnaissance des contributions apportA©es au fil des dA©cennies par les Palestiniens pour
dA©velopper le cadre da??analyse de 1a??apartheid. Pour cette raison, nous pensons qua??il est
dangereux de nA©gliger certains signaux da??alarme perceptibles dans les messages rA©cents
da??Amnesty.

La??absence du colonialisme de peuplement sioniste

Le rapport da??Amnesty examine dans le plus menu dA®tail les mA©canismes de contrA’le et de
transfert appliquA©s par IsraA«l au peuple palestinien. Il qualifie I1a??expulsion massive du peuple
palestinien en 1948 de a??nettoyage ethniquea?e.. Le rapport montre aussi que les Palestiniens, avant
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1948, possA©daient la plupart des terres en Palestine historique, et affirme clairement que le transfert
est le crime initial et continu de la Nakba &?7? la raison pour laguelle les rA©fugiA©s et dA©placA©s
palestiniens se voient toujours refuser leur droit au retour.

SimultanA©ment, le rapport sd??abstient da??identifier le colonialisme de peuplement sioniste et
la??idA©ologie sioniste comme origine du systA 'me da??apartheid israAClien et fondement
philosophique de 1a??A?tat israA©lien. SuggA©rer que l1a??apartheid en Afrique du Sud et en Namibie
occupA©e AGtait exempt de toute idA©ologie raciale serait absurde aujourda??hui. Pourtant, ca??est
exactement ce que certains praticiens disent de l1a??apartheid israA®©lien. Une lecture de l1a??apartheid
sans reconnaissance du colonialisme de peuplement A©quivaut A un plaidoyer en faveur de 4?2
1a??A©qgalitA© libAOralea?s sans dA©colonisation.

Le droit international reconnaA®t 1a??applicabilitA© da??approches multiples en Palestine, oAt
la??apartheid ne dA©place pas la rA@alitA© de l1a??occupation israA©lienne ni le contexte plus vaste
du colonialisme de peuplement. UtilisA© isolA©ment, 1a??axe de la??occupation a AOtA© naguA're
prA©sentA© comme un jalon temporaire du combat pour les droits des Palestiniens au moyen de la
criminalisation de certaines pratiques de la??occupation israAClienne. En consA©quence, des
dA©cennies de discours a??IAQgitimea?« ont provoquA© une fragmentation entre les territoires
palestiniens occupA©s depuis 1967 et ce que vivaient les autres composantes du peuple palestinien.
Le danger est de voir une confiance excessive en des approches fragmentA©es dAcfinir les limites de
la??imagination politique palestinienne et les termes de la lutte sur le terrain.

DA’s lors, si la??on passe de la??occupation israA©lienne depuis 1967 A la question de l1a??apartheid
imposA®© au peuple palestinien dans son ensemble, on doit reconnaA®tre la colonisation de la
Palestine historique comme un processus continu. Ne pas reconnaA®tre |a??apartheid dans le
contexte du colonialisme de peuplement, ca??est dA©crire de faA§on inexacte la situation sur le
terrain, et caA??est aussi nA©gliger la cause fondamentale de la violation des droits des Palestiniens
depuis plus da??un siA cle.

Que dA©manteler ?

Si l1a??0n ne reconnaA®t pas le colonialisme de peuplement et qua??on ne demande pas la fin de
la??occupation israAClienne, il reste une question : selon Amnesty, qua??est-ce qui doit Adtre
dA©mantelA© ?

La sA©rie de Q&R publiA©e sur le site da??Amnesty nous laisse plus de questions que de rA©ponses.
Concernant ce qui doit A2tre dA©mantelA©, Amnesty dA©clare : 4??4a?len rA"gle gA©nAGrale, nous
na??appelons jamais A un 4??changement de rA©gimea?? ; nous faisons par contre des
recommandations sur la maniA’re dont les gouvernements peuvent mettre leurs actes en conformitA©
avec le droit international.&?+ Cette formulation traduit une forte dissonance, puisque la??apartheid est
un rA©gime prohibA®© en vertu du droit international. Comment appeler au dA©mantA lement de
la??apartheid sans dA©manteler le rA©gime ?

Le Q&R ajoute ensuite : 4??Ce rapport vise A inciter le gouvernement israA©lien A entreprendre les
rA©formes requises afin qua??IsraA«l respecte les obligations auxquelles il est tenu en vertu du droit
internationala?! [ce qui] na??interdit pas A IsraA«l da??encourager la??immigration juived?s, tant
qua??il ne pratique pas de discrimination envers les Palestiniens, y compris dans leur exercice de leur
droit au retour. Human Rights Watch prend A ce sujet une position similaire, affirmant qua??IsraA«l a
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la prA©rogative de dA©terminer ses a??politiques da??immigrationa?e (euphA©misme dA©signant le
colonialisme de peuplement sioniste), tout en indiquant que le droit des rA©fugiA©s au retour fait
la??objet de 4??1AGgitimes prA©occupations de SAC©curitA©a?e.

La??incitation A entreprendre des 4??rAGformesa?e va A l1a??encontre de la recommandation
da??Amnesty de dA©manteler le systA 'me da??apartheid israA®lien. En mA2me temps,
la??acceptation de la politique da??a??immigration juivea?e da??IsraA«l est une acceptation de
la??idA©ologie sioniste elle-mA2me, laquelle est le fondement de Ia??apartheid israA©lien. Ainsi,
|a??abrogation de la Loi du Retour de 1950, qui constitue une des manifestations les plus flagrantes de
la??existence da??un statut supA©rieur de a??nationalitA® juivea?e en vertu de la IA@gislation
israA®©lienne, ne figure pas dans les recommandations formulA©es par Amnesty ou par Human Rights
Watch.

Au cours de la??intifada de 1a??UnitA©, en mai 2021, nous nous sommes emparA©s A nouveau de
notre volontA® politique et de notre capacitA© da??agir dans les rues de Palestine. Nous avons
parlA© avec A@loquence de la rA@alitA© telle que nous la vivons et des forces qui lui donnent forme.
Ca??est cette voix qui doit Adtre replacA©e au centre et valorisA©ea??la voix des organisateurs
palestiniens sur le terrain. Ce que veulent les Palestiniens, ce que nous voulons, ce ne sont pas des
a??rA©formesa?e de nos conditions de vie sous le rA"gne du sionisme, mais le dA©mantA’lement de
ses fondements eux-mA2mes. Nous ne voulons pas 4??1a??A©galitA© libA©ralea?«a??nous voulons la
dA©colonisation, la libA©ration, la justice et la dignitA®©.

Au sujet des auteures :

Soheir Asaad est une organisatrice palestinienne politique et fA©ministe, et dA©fenseure des droits
humains. Elle dAGtient un mastAre de droit international relatif aux droits humains de 14??UniversitA©
de Notre Dame (A?tats-Unis). Soheir est actuellement chargA©e de plaidoyer et des communications
A 1a??organisation Rawa, et elle est coordinatrice du projet pilote Palestine Feminist Anti-Violence
Movement pour le Global Fund for Women. Elle a AOtA© coordinatrice internationale de plaidoyer pour
la??organisation palestinienne de dA©fense des droits humains Adalah.

Rania Muhareb est doctorante (Irish Research Council et Hardiman) au Centre irlandais pour les droits
humains A 1a??UniversitA© nationale da??Irlande A Galway. Elle est membre da??Al-Shabaka 4?7?
The Palestinian Policy Network, et a AOtA® juriste et chargA©e de plaidoyer pour |a??organisation
palestinienne de dA©fense des droits humains Al-Hagq.
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